
  Argentonnay, le 3 juin 2021 
              

 

 

        Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
La situation sanitaire s’est très nettement améliorée en France et dans le département. 
 
Ainsi, à compter du mercredi 23 juin 2021, 
 
En extérieur 
L’obligation du port du masque est levée pour les résidents, les familles et les professionnels. 
 
En intérieur 
Le port du masque reste obligatoire pour les familles et les professionnels. 
Pas d’obligation pour les résidents (quel que soit le statut vaccinal). 
Le lavage des mains reste toutefois recommandé. 
 
 
Lors des déplacements 
Le port du masque est régi par les règles nationales.  
Il faudra donc continuer de porter le masque sur le marché, dans les magasins, à l’hôpital…. 
 
 
Nous restons disponibles et vous remercions pour votre compréhension. 
 
 
 
 
 
        Bien à vous   

        JL VICTOR, Directeur 


